
niveau de 24 communes et communes pilotes, « d’un bureau 
communal de droit » comme lieu d'accueil, d'écoute et d'information 
sur les droits et les obligations des personnes qui se sentent 
stigmatisées, maltraitées ou lésées dans leurs droits ; 

• L’affectation de médiateurs (Mouslih) compétents pour la 
conciliation, au niveau local et décentralisé dans le cadre du 
processus de mise en place de mécanismes territoriaux de 
règlement pré-juridictionnels des litiges ; 

• La tenue de registres au niveau du parquet pour le suivi des plaintes 
et des jugements de condamnations permettant la documentation et 
la publication des jugements relatifs aux atteintes à l’unité nationale;

• L’obligation pour les autorités publiques et judiciaires de prendre 
l’initiative de chercher et de poursuivre les cas de discrimination, 
d’exploitation abusive ou de violence physique et verbale ;

• L’élaboration de plans régionaux de lutte contre la discrimination ;
• Le début du processus de réactivation des scouts mauritaniens pour 

renforcer l’appartenance nationale et la citoyenneté ;
• La création d’un mécanisme national de financement des 

fédérations et clubs sportifs et culturels, et d’un plan d’appui aux 
académies sportives et de développement des jeunes talents (17 
académies ont été financées et 25 en cours) ;

• Le développement d’un système d’éducation et d’éthique citoyennes;
• L’élaboration de manuels spécifiques sur la culture citoyenne, édités 

pour le primaire ;
• La dématérialisation des services les plus utilisés par les citoyens.

Globalement, le bilan des trois (3) premières années de mise en œuvre du 
Programme de SEM le Président de la République, Mohamed Ould Cheikh 
El-Ghazouani, fait ressortir que d’importantes avancées ont été enregis-
trées dans l’atteinte des objectifs de développement politique, écono-
mique et social.
 
Au-delà de la stabilisation du cadre macro-économique marquée par la 
reprise de la croissance, grâce aux mesures d’accompagnement et de 
riposte à la pandémie du Covid-19 adoptées par le Gouvernement ; la réa-
lisation d’un solde budgétaire excédentaire, la maitrise de la dette pu-
blique et la constitution d’un niveau confortable de réserves de change, 
l’analyse de la mise en œuvre du Programme TAAHOUDATY au cours de la 
période août 2019-juillet 2022 fait ressortir les principaux constats sui-
vants :

- La promotion d’un Etat moderne au service du citoyen à travers l’apaise-
ment de la scène politique nationale ainsi que la consolidation de la 
paix, de la sécurité et de la stabilité, l’instauration d’une société soli-
daire dans un Etat de droit, la redynamisation et le renforcement des 
Institutions, le rapprochement de la justice des justiciables, la pro-
motion des droits humains et des libertés ainsi que le rapprochement 
de l’administration des citoyens ;

- Le développement d’une économie résiliente engagée vers le chemin de 
l’émergence grâce à la consolidation du cadre de la gouvernance 
économique et financière, au soutien à l’émergence de territoires 
viables pour stimuler le potentiel de développement de l’ensemble du 
territoire ; au regain d’activité des moteurs actuels de la croissance 
et au développement de nouveaux secteurs créateurs de richesse, au 
renforcement de l’accès à l’eau et à l’énergie en zones urbaine et 
rurale, à l’amélioration de l’environnement des affaires et à la pro-
motion du secteur privé et de l’investissement, et à la mise en œuvre 
d’un vaste programme de création d’emplois décents pour les jeunes 
et les femmes ;  

- La valorisation du capital humain au service du développement par 
l’amélioration de la qualité des prestations des services sociaux de 
base, comme en témoignent les importantes réalisations enregis-
trées en matière d’éducation avec le lancement du chantier de 
l’école républicaine, d’offre de services de santé, grâce à l’intensifi-

cation de la mise en place des infrastructures et plateaux techniques 
et le rapprochement de l’offre de service des populations les plus vul-
nérables, et d’épanouissement de la jeunesse par la construction/ré-
habilitation d’infrastructures sportives et de loisirs ainsi que l’appui 
aux structures (associations, clubs, académies …) ;

- Le renforcement de la cohésion et l’inclusion sociales, pour laquelle les 
efforts ont été essentiellement axés sur la valorisation du patrimoine 
culturel national, la mise en œuvre du Plan de solidarité nationale et 
d équité- INSAF,  l’amélioration du bien-être des populations, en 
particulier les couches les plus vulnérables à travers notamment la 
poursuite et l’intensification des programmes de transfert monétaire, 
la lutte contre l’insécurité alimentaire dans toutes ses dimensions, la 
réalisation de plusieurs projets de développement intégré et d’appui 
aux initiatives communautaires de base, la mise en œuvre de pro-
grammes d’autonomisation des femmes, la mise en place d’un sys-
tème de protection sociale, le lancement du programme d’assu-
rance maladie universelle.

En dépit de ces importants acquis dans la mise en œuvre des engagements 
de son SEM le Président de la République, qui traduisent le lancement des 
fondements d’un pays résolument tourné vers l’émergence, il importe de 
poursuivre et d’intensifier les réformes et projets dans certains domaines 
prioritaires pour accélérer, de façon significative, le développement éco-
nomique et social dont aspirent les mauritaniens. 

Le plan de solidarité nationale et d’équité – INSAF, élaboré et mis en œuvre 
à partir de 2022, vient compléter les efforts déjà engagés par les pouvoirs 
publics en matière de consolidation de l’unité nationale et de 
renforcement de la cohésion et de l’inclusion sociales. Les activités déjà 
réalisées dans ce cadre ont porté, en particulier sur : 
• L’élaboration d’une note conceptuelle pour la mise en place au 
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niveau de 24 communes et communes pilotes, « d’un bureau 
communal de droit » comme lieu d'accueil, d'écoute et d'information 
sur les droits et les obligations des personnes qui se sentent 
stigmatisées, maltraitées ou lésées dans leurs droits ; 

• L’affectation de médiateurs (Mouslih) compétents pour la 
conciliation, au niveau local et décentralisé dans le cadre du 
processus de mise en place de mécanismes territoriaux de 
règlement pré-juridictionnels des litiges ; 

• La tenue de registres au niveau du parquet pour le suivi des plaintes 
et des jugements de condamnations permettant la documentation et 
la publication des jugements relatifs aux atteintes à l’unité nationale;

• L’obligation pour les autorités publiques et judiciaires de prendre 
l’initiative de chercher et de poursuivre les cas de discrimination, 
d’exploitation abusive ou de violence physique et verbale ;

• L’élaboration de plans régionaux de lutte contre la discrimination ;
• Le début du processus de réactivation des scouts mauritaniens pour 

renforcer l’appartenance nationale et la citoyenneté ;
• La création d’un mécanisme national de financement des 

fédérations et clubs sportifs et culturels, et d’un plan d’appui aux 
académies sportives et de développement des jeunes talents (17 
académies ont été financées et 25 en cours) ;

• Le développement d’un système d’éducation et d’éthique citoyennes;
• L’élaboration de manuels spécifiques sur la culture citoyenne, édités 

pour le primaire ;
• La dématérialisation des services les plus utilisés par les citoyens.

Globalement, le bilan des trois (3) premières années de mise en œuvre du 
Programme de SEM le Président de la République, Mohamed Ould Cheikh 
El-Ghazouani, fait ressortir que d’importantes avancées ont été enregis-
trées dans l’atteinte des objectifs de développement politique, écono-
mique et social.
 
Au-delà de la stabilisation du cadre macro-économique marquée par la 
reprise de la croissance, grâce aux mesures d’accompagnement et de 
riposte à la pandémie du Covid-19 adoptées par le Gouvernement ; la réa-
lisation d’un solde budgétaire excédentaire, la maitrise de la dette pu-
blique et la constitution d’un niveau confortable de réserves de change, 
l’analyse de la mise en œuvre du Programme TAAHOUDATY au cours de la 
période août 2019-juillet 2022 fait ressortir les principaux constats sui-
vants :

- La promotion d’un Etat moderne au service du citoyen à travers l’apaise-
ment de la scène politique nationale ainsi que la consolidation de la 
paix, de la sécurité et de la stabilité, l’instauration d’une société soli-
daire dans un Etat de droit, la redynamisation et le renforcement des 
Institutions, le rapprochement de la justice des justiciables, la pro-
motion des droits humains et des libertés ainsi que le rapprochement 
de l’administration des citoyens ;

- Le développement d’une économie résiliente engagée vers le chemin de 
l’émergence grâce à la consolidation du cadre de la gouvernance 
économique et financière, au soutien à l’émergence de territoires 
viables pour stimuler le potentiel de développement de l’ensemble du 
territoire ; au regain d’activité des moteurs actuels de la croissance 
et au développement de nouveaux secteurs créateurs de richesse, au 
renforcement de l’accès à l’eau et à l’énergie en zones urbaine et 
rurale, à l’amélioration de l’environnement des affaires et à la pro-
motion du secteur privé et de l’investissement, et à la mise en œuvre 
d’un vaste programme de création d’emplois décents pour les jeunes 
et les femmes ;  

- La valorisation du capital humain au service du développement par 
l’amélioration de la qualité des prestations des services sociaux de 
base, comme en témoignent les importantes réalisations enregis-
trées en matière d’éducation avec le lancement du chantier de 
l’école républicaine, d’offre de services de santé, grâce à l’intensifi-

cation de la mise en place des infrastructures et plateaux techniques 
et le rapprochement de l’offre de service des populations les plus vul-
nérables, et d’épanouissement de la jeunesse par la construction/ré-
habilitation d’infrastructures sportives et de loisirs ainsi que l’appui 
aux structures (associations, clubs, académies …) ;

- Le renforcement de la cohésion et l’inclusion sociales, pour laquelle les 
efforts ont été essentiellement axés sur la valorisation du patrimoine 
culturel national, la mise en œuvre du Plan de solidarité nationale et 
d équité- INSAF,  l’amélioration du bien-être des populations, en 
particulier les couches les plus vulnérables à travers notamment la 
poursuite et l’intensification des programmes de transfert monétaire, 
la lutte contre l’insécurité alimentaire dans toutes ses dimensions, la 
réalisation de plusieurs projets de développement intégré et d’appui 
aux initiatives communautaires de base, la mise en œuvre de pro-
grammes d’autonomisation des femmes, la mise en place d’un sys-
tème de protection sociale, le lancement du programme d’assu-
rance maladie universelle.

En dépit de ces importants acquis dans la mise en œuvre des engagements 
de son SEM le Président de la République, qui traduisent le lancement des 
fondements d’un pays résolument tourné vers l’émergence, il importe de 
poursuivre et d’intensifier les réformes et projets dans certains domaines 
prioritaires pour accélérer, de façon significative, le développement éco-
nomique et social dont aspirent les mauritaniens. 

Le plan de solidarité nationale et d’équité – INSAF, élaboré et mis en œuvre 
à partir de 2022, vient compléter les efforts déjà engagés par les pouvoirs 
publics en matière de consolidation de l’unité nationale et de 
renforcement de la cohésion et de l’inclusion sociales. Les activités déjà 
réalisées dans ce cadre ont porté, en particulier sur : 
• L’élaboration d’une note conceptuelle pour la mise en place au 
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